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UNE BELGIQUE FÉDÉRALE À DEUX PARTENAIRES 
MAIS RESPECTUEUSE DES CHOIX INSTITUTIONNELS 
DE CHAQUE COMMUNAUTÉ ET DE CHAQUE RÉGION

« Une Belgique faite de l’union de deux peuples indépendants et libres, accordés précisément à la cause de cette indépendance réciproque, ne serait-elle pas un Etat infiniment plus robuste qu’une Belgique dont la moitié se croirait opprimée par l’autre moitié ? » Jules DESTRÉE, Lettre au Roi, 1912. 

Esquisse d’une Belgique ayant approfondi le fédéralisme en appliquant l’art. 35 de la Constitution[footnoteRef:1] sur base d’un modèle : Flandre-Espace Wallonie-Bruxelles . [1:  On notera que l’énumération des compétences fédérales figurait déjà bel et bien dans le Pacte d’Egmont.] 

De toute évidence, ce modèle dépasse de loin la compétence des Chambres constituantes élues en mai 2019.
Le schéma proposé présente une série d’avantages :
· Coupole de principes généraux pour tout le pays, comme la défense des minorités linguistiques ;
· Satisfaction aux revendications germanophones ;
· Entre Francophones, solution du conflit entre thèses communautaristes et régionalistes ;
· À Bruxelles simplification de la lasagne ;
· Financement de Wallonie-Bruxelles, attribution de l’IPP en fonction du lieu de travail ; comme Wallonie-Bruxelles forme un tout, nos 2 Régions y gagnent ;
· Mécanisme électoral permettant aux Francophones de Flandre de voter pour des candidats francophones ;
· Élargissement de la Région de Bruxelles-capitale ;
· Souplesse avec introduction d’un mécanisme de glissement des compétences, y compris vers le haut (réponse aux tenants de la « refédéralisation ».

UN SOCLE CONSTITUTIONNEL : PRINCIPES TRANSVERSAUX ET ORGANISATION INSTITUTIONNELLE 
OBJETS : La Constitution énumère une liste de règles et de principes d’application générale à tous les niveaux de pouvoir  primauté sur toutes les autres normes internes
· Droits et libertés
· Principes de non-discrimination (remplacer art.131 trop limitatif)
· Principe des compétences et de leur interprétation : 
· compétences exclusives à 100% ? ou système allemand et UE d’une liste de compétences concurrentes éventuelles  quel sort leur réserver (« bundesrecht bricht landesrecht ») ?
· pouvoirs implicites) 
· équipollence des normes dans les compétences respectives, sauf pour la catégorie des « principes » : le fédéral définit un cadre qui s’impose aux entités fédérées  
· Primauté du droit international approuvé et du droit supra national 
· Capacité de déléguer certains pouvoirs à une institution internationale ou supranationale
· Règles de base en matière institutionnelle et sur le financement de l’autorité fédérale et des entités fédérées ; 
· Rôle et structures des juridictions supérieures : Cour constitutionnelle, Cour de cassation, Conseil d'Etat + certaines institutions interfédérales (contrôle des droits humains) ;
· Principe commun du procès équitable pour toutes les catégories de juridictions (judiciaires, administratives, Cour constitutionnelle) ;  
· Le pacte fédéral prévoit l’adhésion (ratification) de toutes les entités aux Conventions du Conseil de l'Europe (DH et minorités nationales).

PROCÉDURE : ces matières sont décidées par les deux assemblées fédérales selon une procédure bicamérale.
AUTORITÉ FÉDÉRALE  
COMPETENCES
· Prévues par la Constitution (art.35) : au minimum (outre le socle précité) : sécurité sociale[footnoteRef:2], sécurité, défense, Justice, nationalité, droit des étrangers, normes de produits, relations internationales dans les matières fédérales et coordination interfédérale,  [2:  Dont le financement doit être profondément revu : l’idée est de remplacer l’essentiel des cotisations des travailleurs par une CSG progressive sur l’ensemble des revenus (en maintenant une cotisation patronale à 20% et les revenus d’une fiscalité dissuasive de pratiques nuisibles à la santé).] 

· principes[footnoteRef:3] du droit civil, droit pénal,  social, commercial, économique,  [3:  Ce qui signifie la primauté de ces règles sur les droits régionaux. ] 

· Matières ou programmes décidés par le Sénat (pour tenir compte de l’évolution de la société mais aussi permettre une souplesse) ; voir ci-dessous.

STRUCTURES
Un Parlement bicaméral : la Chambre exerce en principe le pouvoir législatif, mais le Sénat intervient dans certaines circonstances.
· Chambre : élections par circonscriptions provinciales (% de la population) + circonscription nationale pour x sièges de chaque Communauté (ce qui permet aux Francophones de Flandre de voter pour des candidats francophones) ; 
· Sénat : rencontre paritaire des Parlements des deux Etats fédérés ;
· Le Sénat aurait comme compétences :
· Les votes sur le socle constitutionnel précité (en ce compris donc des modifications dans la répartition des compétences) ;
· Approbation des traités multilatéraux mixtes ;
· Accorder à l’autorité fédérale des pouvoirs pour mettre en œuvre certains programmes nécessitant une coordination (ex : plan climat, mobilité, réponse à des enjeux européens, représentation internationale) ;
· Se substituer à l’inaction de certaines entités fédérées dans l’application des conventions internationales ou des obligations supranationales ;
· Droit d’évocation devant le blocage par un niveau de pouvoir quant à la signature ou la ratification de certains traités mixtes.
Gouvernement paritaire responsable devant la Chambre.

FINANCEMENT 
· Le budget fédéral se verra assigner quelques impôts les moins liés au territoire et le plus à la libre circulation (TVA ?, accises ?)
· Le budget fédéral garde la charge de la dette publique du passé. 
· Lors des transferts budgétaires accompagnant les transferts de compétences, le critère ne sera pas la population, ni le PIB, mais visera à égaliser les taux de déficits éventuels par rapport aux PIB de chaque entité ; en d’autres termes : aucune entité ne sera handicapée dès le départ.

2 ENTITÉS FÉDÉRÉES : FLANDRE ET FEDERATION WALLONIE-BRUXELLES (à ne pas confondre avec l’actuelle Communauté française)

TERRITOIRE
· On part des 3 régions actuelles et on consulte les populations des communes à facilités limitrophes à une Région ; la décision deviendra définitive.
· Les compétences se limitent au territoire, à l’exception du pouvoir de chaque entité fédérée de subventionner les activités culturelles et l’enseignement au profit de la minorité dans l’autre entité ; en clair : la Flandre peut soutenir la culture et l’enseignement flamands à Bruxelles  et dans les communes à facilités de la région de langue française qui n’auront pas opté pour le rattachement à la Flandre; la FWB peut soutenir la culture et l’enseignement francophone dans les communes à facilités de la région de langue néerlandaise qui n’auront pas opté pour le rattachement.


COMPETENCES MATÉRIELLES:
· Toutes les compétences non fédérales : ce qui contourne la difficulté en outre la difficulté de l’art. 35 de savoir si les compétences résiduelles vont aux Régions ou aux Communautés ; 
· En ce compris les relations internationales dans les matières fédérées, mais avec coordination interfédérale ;
· On évite aussi la question de la sous-nationalité à Bruxelles ; 
· Autonomie constitutive : la Constitution fédérale autorise les entités fédérées à organiser leur structures librement FWB pourra répartir ses compétences entre elle-même et 3 autorités régionales : Wallonie, Bruxelles, Région germanophone. Ce qui peut être a priori perçu comme une complexité a plusieurs avantages :
· Cela correspond au vœu des populations
· Les élus responsables de ces diverses entités sont les mêmes pour les deux niveaux : Parlement et gouvernement de la FWB sont composés des élus des 3 Régions + d’élus d’une circonscription globale. 
· A Bruxelles, on simplifie fort la carte institutionnelle  (plus de COCOF, VGC, COCOM…)
· La Communauté germanophone devrait logiquement récupérer la gestion de matières de la Province de Liège sur son territoire pour éviter une contradiction dans la hiérarchie des normes (cf. art.140 de la Constitution).


ORGANISATION DE LA FÉDÉRATION (CI-APRÈS EWB)

COMPÉTENCES :
· Sont gérées au niveau de la fédération WB:
·  les matières non territoriales (sauf les matières actuellement « communautaires » gérées par la Communauté germanophone ; et sous réserve des compétences de la Flandre à Bruxelles en matières culturelle et d’enseignement)
· Toute autre matière décidée par le Parlement de l’EWB  (ex : recherche appliquée ; relations internationales, mobilité) ; il y aura lieu de chercher la plus grande cohérence et efficacité
·  Les matières territoriales sont gérées respectivement pour ce qui les concerne par la Wallonie et Bruxelles, sous réserve des matières régionales dont la Wallonie a actuellement délégué l’exercice à la Communauté germanophone ; 

STRUCTURES
Parlements
· Les élections se font au niveau régional : Parlement bruxellois, Parlement wallon, Parlement de la Communauté germanophone; 
· Un Parlement commun est composé d’élus (quotas[footnoteRef:4]) des 3 Parlements régionaux, auxquels on ajoute un quota d’élus d’une circonscription unique (pour favoriser un sentiment communautaire) ; [4:  Les quotas peuvent être fixés sur base du critère population ; on peut y adjoindre un 2d critère, à savoir la part des recettes budgétaires de chaque Région dans le budget commun] 

Gouvernements 
· Parallélisme avec les Parlements  sauf qu’à Bruxelles, le gouvernement compte au minimum un ministre flamand ;
· Le gouvernement de l’EWB: comprend des ministres des 3 gouvernements régionaux[footnoteRef:5] ; [5:  Sur les quotas, voir note précédente.] 


FINANCEMENT 
· La plupart des impôts sont régionalisés et prélevés en fonction du lieu d’activité (IPP= lieu de travail ; ISOC : siège d’exploitation)
· Unité budgétaire permettant les transferts entre volets EWB et entités régionales : ce qui permet à la Wallonie de bénéficier de recettes prélevées à Bruxelles;
· Pour garantir le principe du lien entre taxation et représentation, les quotas internes peuvent être liés à la capacité contributive de chaque entité régionale.  

STATUT DES MINORITÉS

· Le pacte fédéral prévoit l’adhésion (ratification) de toutes les entités aux Conventions du Conseil de l'Europe (DH et minorités nationales)
· L’EWB organise la protection de ses deux minorités linguistiques : néerlandaise à Bruxelles et frontière linguistique ; germanophone en région de langue allemande ;
· Statut de la minorité flamande à Bruxelles :
· le Parlement bruxellois : 75 élus sur des listes bilingues
· le gouvernement bruxellois compte au moins un ministre flamand
· la Flandre garde la compétence pour la culture et l’enseignement (cf ci-avant) 
· La Communauté germanophone : a son propre Parlement et gouvernement, mais fait partie de la Wallonie. 

POUVOIRS LOCAUX : MAINTIEN ET RÉFORME DES PROVINCES
Entre l’échelon communal et la Région, la nature des problèmes à gérer commande parfois une coordination supracommunales. On a connu les intercommunales et leurs dérives ainsi que leur opacité, les instances s’amoncelant en pyramides que les citoyens ne contrôlent plus. 
La 6ème réforme de l'Etat a prévu, en cas de suppression des provinces, un nouvel échelon : la collectivité supracommunale. Telle que la Constitution la prévoit, elle suscite plusieurs réserves, dont celle de dépendre d’une loi spéciale et donc du pouvoir fédéral. Par ailleurs, la suppression des provinces entraîne des difficultés budgétaires pour les compétences communautaires qu’elles gèrent, puisque la Communauté française n’a pas de pouvoir fiscal.
Le modèle maintient les provinces comme échelon de la supracommunalité mais suppose une réforme de cette institution pour garantir la transparence et la bonne gouvernance. A la différence des intercommunales, elles présentent le mérite d’avoir une assemblée élue au suffrage universel direct et un exécutif contrôlé par cette dernière.
Les provinces doivent devenir les coupoles de la coopération entre les communes d’un même territoire pour permettre de concentrer et rationaliser des moyens humains et financiers limités sur des priorités qui répondent à des besoins de proximité qui sont significatifs.
Les provinces doivent avoir pour mission la mise en œuvre et le soutien, par mutualisation des ressources, des politiques et des projets :
· que les communes ne peuvent gérer seules par absence de moyens suffisants, tant en termes de ressources financières qu’humaines.
· qui ne peuvent être transférés aux régions, tant pour des motifs socio-économiques que juridiques.

À défaut, ces projets ne pourront être menés efficacement ni par les communes, incapables, pour une majorité, d’activer les ressources financières nécessaires, ni par la Région, qui constitue un niveau de pouvoir trop éloigné.



